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ANNEXE
AU PROTOCOLE AMENDANT L’ARRANGEMENT 

RELATIF А LA REPRESSION DE LA CIRCULATION 
DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE А PARIS LE 

4 MAI 1910

A 1 ’article premier, le paragraphe final sera redige comme 
suit:

« Les Gouvernements contractants se feront connaitre mu- 
tuellement, par l’entremise du Secretaire general de l’Organi- 
sation des Nations Unies, l’autorite etablie ou designee con- 
formement au present article. «•

L’article 4 sera rtdige comme suit:
« Les Etats non signataires sont admis ä adherer au pre

sent Arrangement. Ils notifieront leur intention ä cet effet par 
un acte qui sera depose dans les archives de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Secretaire general de reorganisation 
des Nations Unies en enverra copie certifiee conforme ä cha- 
cun des Etats contractants et ä tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies et les avisera en meme 
temps de la date du depot.

«Six mois apres cette date, Г Arrangement entrera en vi- 
gueur dans l’ensemble du territoire de l’Etat adherent, qui 
deviendra ainsi Etat contractant. >►

A 1 ’article 5, le troisiäme paragraphe sera redige comme 
suit:

« La d§nonciation sera поййёе par un acte qui sera deposö 
dans les archives de l’Organisation des Nations Unies. Le Se
cretaire general de l’Organisation des Nations Unies en en
verra copie certifiee conforme ä chacun des Etats contractants 
et ä tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies et les avisera en meme temps de la date du depot. »•

A Varticle 7,

Le premier paragraphe sera r£dig£ comme suit:
« Si un Etat contractant desire la mise en vigueur du prä

sent Arrangement dans une ou plusieurs de ses colonies, pos
sessions ou circonscriptions eonsulaires judiciaires, il notifiera 
son intention ä cet effet par un acte qui sera depose dans les 
archives de l’Organisation des Nations Unies. Le Secretaire 
general de l’Organisation des Nations Unies en enverra copie 
certifiöe conforme а chacun des Etats contractants et ä tous 
les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies et les 
avisera en meme temps de la date du depot.»

Le troisifeme paragraphe sera r6dig§ comme suit:
«La d§nonciation de l’Arrangement par un des Etats con

tractants pour une ou plüsieurs de ses colonies, possessions ou 
circonscriptions consulaires judiciaires, s’effectuera dans les 
formes et conditions determines au premier alinea du ргё- 
sent article. Elle portera effet douze mois apres la date du 
depot de l’acte de denonciation dans les archives de l’Orga- 
nisation des Nations Unies. »■


